
PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE DES PROPRETAIRES DU 09 FEVRIER 
2009. 

 
 
 
Salle de réunion du foyer rural, Puy Sainte Réparade, à 17 heures. 
 

 
Après vérification des émargements et des pouvoirs, le Président de l'ASA du CANAL DE 

PEYROLLES annonce que le nombre total des voix s'élève à 232, dont 112 de voix propres et 158 
voix de pouvoirs représentés dont 38 nulles, pour 43 adhérents présents et 58 représentés. 
 
 
S'agissant de la deuxième convocation, L'ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRE ORDINAIRE peut 
valablement délibérer. 
Désignation d'un secrétaire de séance : Monsieur Rémy MULLER. 
 

1) RAPPORT D’ACTIVITE 2008 : 
 
 Le Président présente avec des diapositives son rapport annuel qui est joint en annexe de 
ce PV. Les travaux, projets et problèmes rencontrés au cours de l’année sont présentés commune 
par commune aux adhérents qui réagissent en même temps que l’information leur est donnée. 
Des exemplaires du rapport d’activité 2008 du Président sont distribués aux membres présents de 
l’Assemblée. 
       

2) COMPTE DE GESTION 2008 :  
 
Les chiffres soldés par notre ASA en date du 31 décembre 2008 ne sont pas encore recouvrés par 
la Trésorerie de Peyrolles, seulement lus par cette dernière. Le Compte de Gestion et le Compte 
Administratif seront définitifs courant Mars 2008. 
Les chiffres ci-dessous sont arrêtés par nos soins,  
Balance Générale :  
 
 
 
- Section d'exploitation :    

   Dépenses  Recettes  

Réalisations 2008  233 050.70 €  256 370.62 €  

Excédent 
antérieur reporté     196 720.10 €  

Excédent  220 040.02 €     

TOTAL  453 090.72€  453 090.72€  
 



- Section d'investissement :    

   Dépenses  Recettes  

Réalisations 2008  56 258.02 €  52 231.81 €  

Excédent 
antérieur reporté     987.59 €  

Déficit 
 

 3 038.62 €  

TOTAL  56 258.02 €  56 258.02 €  
 
Cette comptabilité a été établie dans le respect des Budgets prévus. La taxe syndicale est 
inchangée depuis 2002, soit 99 € à l'hectare.  
L’analyse du compte de gestion se trouve dans le Rapport du Président joint en annexe. 
Le fond de roulement (trésorerie) s'élève au 01/02/2009 à 159 505.08 €. 
Le Compte de Gestion est approuvé à l'unanimité des membres présents. 
 

3) SCHEMA DIRECTEUR :  
Le Président présente à l’assemblée l’avancée du travail, mené en commun avec l’autre ASA de 
Peyrolles, pour le Schéma Directeur : groupement de commande, demande de financement, appel 
d’offre, choix de l’entreprise ASAinfo, réunion de préparation puis réunion de lancement du 
Schéma Directeur en préséance des élus et des instances concernées.  
Le schéma directeur est actuellement en période d’état des lieux et de diagnostic de l’existant. 
Monsieur le Président encourage les membres de l’assemblée à faire remonter leurs problèmes, 
leur vision, ou leur désir pour le futur de l’ASA. A l’occasion de cette assemblée les membres ont 
été sollicités afin de remplir un questionnaire sur leur utilisation de l’eau et des services de l’ASA 
lancé par le bureau d’étude réalisant le schéma directeur.  
 

4) ELECTION RENOUVELLEMENT DU SYNDICAT :   
 
Selon les nouveaux statuts, le syndicat doit être renouvelé d’un tiers chaque année. Le tirage au 
sort réalisé lors de la dernière réunion du syndicat a désigné les syndics suivant : 

BERTRAND Xavier 
CARBONNEL Julien 
ROBERT Philippe 
VILLALDACH Gérard 
Et comme suppléant 
DURAND Gilles 

Les Syndics sortants sont élus à l’unanimité. 
   
Aucune autre question n’étant posée, la séance est levée à 19 heures 15. 
 
 
Le Président de l'ASA    Le Secrétaire de séance 


